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RÉFORME DE LA LÉGISLATION MILITAIRE. 

II. LES ANCIENS TRIBUNAUX MILITAIRES— CONNÉTABLIES. —PRÉVÔTÉS. — 

COURS MARTIALES . (Voir la Gazette des Tribunaux du 27 jan-
vier.) 

A Rome, l'armée (exerciius) avait une organisation régulière, 

elle se composait des légions formées de citoyens romains et de 

troupes auxiliaires formées' des alliés du peuple romain. (VoirVar-

ron, 1. 4, 16; Polybc, 1.6.) Payée sur le trésor public (stipendiuni 

miles de publico acciperet ; Y. Tite-Live, 4 , 5 ; 5> 7 ; Tacite , 

Annal. 1, 17), l'armée avait ses immunités et ses privilèges, et 

parmi ses privilèges celui d'avoir des juges propres et particuliers 

même pour les causes civiles où ils étaient défendeurs (magisteriœ, 

potestati inter militares viros vel privatum actorem et reum mi-

litarem, etiam CIVILILM questionum audiendi concedimus facul-

tatem; (Const., 6, C.deJurisd. omn. jud.); quant à la répression 

des délits, la loi distinguait .entre les délits militaires et les délits 

contre le droit commun, militum delicta sive admissa, aut pro-

pria sunt, aut cum cœteris communia, unde et persecutio aut 

propria aut communis est (ff. de re militari f. 2) , et définissait 

le délit militaire proprium militare est delictum, quod quis uti 

miles admittit (id. id.); mais malgré cette distinction nécessaire 

pour déterminer la forme de la poursuite et afin que les militaires 

pussent au besoin user des exceptions introduites devant les tribu-

naux ordinaires (et prescriptione fori utuntur), le jugement n'en 

appartenait pas moins aux juges militaires, ainsi que les empereurs 

Valentin, Gratien et Théodose le rappellent dans celte constitu-

tion: « Ptri illustres, comités et magistri peditum et equitum, in 

provinciales nullam penitus habeant potestatem, nec AMPLISSIMA 

PR/EFECTURA IN MILITARES VIROS. » (C. de offle. magistri militum, 
Const., 1.) 

Pour ce qui est des peines, Modestin en donne l'énumération 

suivante: Castigatio, pecuniaria muleta, munerum indictio, mi-

litiœ mutatio , gradus dejectio, ignominiosa missio, ff. de re mi-

litari, f. 3 ; c'est-à-dire le châtiment ou les coups, l'amende pé-

cuniaire, le service extraordinaire, le changement de corps ou 

d'armes, la dégradation, le congé emportant infamie; mais cette 

énumération n'est que celle des peines les plus douces et les plus 

usitées, et il faut y ajouter : la décapition, decollatio, que le cou-

ftable subissait de cette manière : il était traîné nu au milieu de 

'armée, attaché à un poteau, flagellé et ensuite on lui coupait la 

tête avec la hache. (Voir Tite-Live, 2, 3, 26, 15); le supplice de la 

bastonnade ou des verges, fustuarium supplicium (Tite-Live, 5, 

6; Polybe, 1. 5), qui s'est maintenu long-temps dans nos armées 

et est encore en vigueur chez quelques peuples; l'esclavage, 

ademptio libertatis (Tite-Live, 40, AV : on infligeait encore 

comme peines disciplinaires la privation de la solde, œre dirutus 

(Voir Varronapud Nonium, 12, 53; Tite-Live, 40, 41) ; la priva-

tion de la pique, censio hastaria, c'est-à-dire la privation» du 

droit de porter ses armes (Voir Festus in verb. Censio) ; le place-

ment de la tente hors du camp, tentorium extra castra (Voir Po-

lybe, liv. 7), ou le campement hors la ville, extra oppida hiber-

nare, Tite-Live, 27, 1); l'obligation de prendre ses repas debout, 

cibum stantes capere (Tite-Live, 1. 66, 16); donner de l'orge (hor-

deum) au lieu de froment (Tite-Live, 27, 5 et Polybe) ; la punition 

de faire des fossés, fossam fodere, (Plutarchus in Lueullo), d'eù 

notre peine des travaux publics ; enfin la saignée au bras, sangui-

nem emitti (Àulu Gelle, X, 8), parce qu'on devait considérer les 

coupables comme moins sains que les autres, quasi minus sani vi-
derentur omnes qui delinquerent (1). 

En France, un grand voile existe sur les formes et l'étendue de 

la juridiction militaire, sous les rois de la première' et même de la 

seconde race, bien que les cinq ou six monumens historiques 

qu'on peut consulter, donnent fortement à penser que celte juri 

diction était exercée par les chefs militaires , sous l'autorité des 

commandansen chef: c'est ainsi que l'histoire nous a transmis ce 

fait de la peine de mort infligée par Clovis lui-m'me à ce soldat 

dont il trouva les armes en mauvais état. 

Aussi, pour se faire une idée tant soit peu précise à cet égard, il 

faut chercher dans les dénominations données aux diverses juri 

dictions la source même de leur origine, et encore est-on forcé 

de passer presque entièrement surl'époque.féodale où la plénitude 

de juridiction des seigneurs, tout en les rendant responsables du 

fait de leurs gens d'armes à la guerre, les investissait d'un droit 

de justice qu'ils devaient exercer arbitrairement. 

Avant donc la révolution de 1789, la justice et la police militaire 

étaient exercées par la connétablie, par les prévôts des maréchaux, 

par les conseils de guerre, et en ce qui concernait les faits dù point 

d'honneur, par le tribunal des maréchaux de France, par les gou-

verneurs et lieutenans généraux et par les lieutenans des maré-
chaux de France. 

La Connétablie, la p'us ancienne de ces juridictions, tirait son 

nom du connétable, qui avait remplacé le grand sénéchal (2) dans 

le commandement des armées, comme celui-ci avait succédé au 

maire du palais dans cet office; et bien que la charge de connétable 

s'éteignit avec Bonne de Lesdiguières en 1627, sous le gouverne-

ment du cardinal de Richelieu, peu soucieux de conserver près de 

lui une si grande charge, le nom n'en resta pas moins à la juri-
diction créée par les connétables. 

(1) On trouve encore dans le Code théodosien ce trésor trop peu fouil-
lé en France, et qui fait la gloire des jurisconsultes allemands, un 
grand nombre de dispositions que nous regrettons de ne pouvoir analv-
ser dans la crainte de dépasser les bornes que nous nous sommes tracées. 
On peut aussi consulter les lois des Visigothsqui ont tant emprunté à la 
législation romaine. 

(|) Le dernier grand sénéchal a été Thibault, de Blois, mort au siège 
de Ssint-Jean-d'Acre en 1191. Philippe-Auguste, auquel l'importance de 
cette charge portait ombrage, ne le remplaça pas, et il mit à la tête de 
ses armées son connétable qui était un Mathieu de Montmorency. 

La Connétablie formait avec le siège de l'Amirauté et celui des 

eaux et forêts ce qu'on appelait la Cour de marbre (3). 

Le premier règlement qui nous soit parvenu sur la compétence 

de laConnétablie est du roi Jean. L'article 1 1 do l'ordonnance rendue 

e 27 décembre 1335, en conséquence de la réunion des étals-géné-

raux, est très remarquable en ce qu'il consacre le principe que nul 

ne peut être disirait de sse juges naturels; il résulte de sa combi-

naison avec les ordonnances de 1533, 1573, 1586, 1587, 1594, 

1618, 1633 et 1654 (4), que la Connétablie connaissait: 1° con-

curremment avec les prévôts des maréchaux et les Conseils de 

guerre) de tous crimes ou délits commis par les gens de guerre, 

au camp, en garnison ou en route; 2° (exclusivement à tous au-

tres) des abus et malversations reprochés aux trésoriers et aux com-

missaires des guerresainsiqu'aux divers employés suivant l'armée ; 

3° (exclusivement à tous autres) des prévarications commises par-

les prévôts des maréchaux dans l'exercice de leurs fonctions ; 4" 

de toutes causes résultant du fait de la guerre, et ce, nonobstant 

tout privilège de committimus. 

La Connétablie siégeait à Paris. Elle était composée de juges de 

robe longue, savoir : d'un lieutenant-général, d'un lieutenant par-

ticulier et d'un procureur du roi et d'un greffier. 

Au Tribunal de la Connétablie était attaché un prévôt qui avait 

voix délibérative dans les jugemens, et en temps de guerre sui-

vait l'armée sous le titre de grand prévôt. 

En matière civile, la Connétablie jugeait en dernier ressort et 

par provision jusqu'à 1,000 livres. Au-delà de cette somme, les 

appels étaient portés devant le Parlement. 

En matière criminelle, elle dut, depuis l'ordonnance de 1566, 

(de Moulins), s'adjoindre d'anciens avocats au Parlement, pour 

que les décisions fussent rendues par le nombre de juges voulu 
par le droit commun. 

Les maréchaux de France pouvaient présider la Connétablie. 

Les prévôts des maréchaux, qu'il ne faut pas confondre avec le 

prévôt de la Connétablie, étaient des magistrats d'épée d'origine 

fort ancienne, puisqu'il y en avait un qui avait l'administration 

de la haute police des armées, lorsqu'il n'y avait encore à leur 

tête que le connétable ou un seul maréchal. Fixé bientôt à la suite 

de la Cour, ce prévôt prit le nom de prévôt de l'hôtel, poste qui 

était rempli sous Louis XI par le trop célèbre Jehan Tristan, 

UHermite. Ce fut ce roi qui l'autorisa à commettre en chaque 

province un gentilhomme pour le représenter. Ces charges étaient 
converties en office dès la fin de ce règne (5). 

Ces prévôts provinciaux, auxquels succédèrent les prévôts des 

maréchaux, eurent d'abord pour mission de' courir sus et d'arrê-

ter les gens de guerre débandés, les vagabonds et gens sans aveu; 

ils avaient à leurs ordres un certain nombre d'archers qui devin-

rent les cavaliers de la maréchaussée. 

Ce fut François" Ier , par son ordonnance de 1535, qui détermina 

leur juridiction, car les prévôts des maréchaux n'avaient guère, 

auparavant, que le droit de constater les délits et d'arrêter les dé-

linquans, c'est-à- dire n'exerçaient que les fonctions dévolues au-

jourd'hui à nos officiers de police judiciaire. 

Henri IV, afin de rendre l'instruction plus régulière, créa près de 

chaque prévôt des maréchaux un office de conseiller assesseur. In-

dépendamment de conseiller assesseur, les ordonnances posté-

rieures voulurent que les prévôts fussent assistés de sept juges 

pris parmi les membres du tribunal ordinaire et de préférence 

parmi les conseillers du présidial. Leursjugemens étaient en der-

nier ressort, sauf en matière de due!, au quel cas le prévôt n'a-

vait besoin d'être assisté çjue de cinq juges. ( Ordonnance de fé-
vrier 1719.) 

La compétence des prévôts des maréchaux qui, comme nous ve-

nons de le dire, ne s'étendait dans l'origine que sur les gens de 

guerre et les gens sans avru, prit bientôt un assez grand accrois-

sement, tant en ce qui concernait les personnes qu'en ce qui tou-

chait les diverses espèces de délits. 

Réglée successivement par les ordonnances de 1564, 1566, 1670, 

la déclaration du 5 février 1731, et l'ordonnance de 1737, cette 
compétence s'étendait : 

1° (concurremment avec le siège de la Connétablie et lesPrési-

diaux ) à tous excès, oppressions et autres crimes commis par les 

gens de guerre, tant dans la marche que dans les lieux d'assem-

blée ou de séjour. — 2" (concurremment avec les Ptésidiaux) aux 

crimes commis parles vagabonds, gens sans aveu, et par Cciixdéjà 

condamnés à quelques peines corporelles. — 3" ( concurremment 

avec les Présidiaux ) à tous les cas prévôtaux réputés tels de 

leur nature. — 4" ( concurremment avec les ConseHs de guerre) à 

la désertion. — 5° (concurremment avec les Tribunaux ordinai-

res ) aux duels et rencontres. 

La juridiction des prévôts des maréchaux n'était donc pas ex-

clusive. Aussi pour éviter les nombreux conflits d'attributions qui 

devaient naître d'un semblable état de choses, l'ordonnance de 

1564 voulut qu'avant d'entamer une instruction les prévôts fis-

sent reconnaître leur juridiction par le présidial voisin, et plus 

tard l'ordonnance de 1737 ordonna que tout conflit de juridiction 

entre les prévôts des maréchaux et les Tribunaux ordinaires se-

rait porté au grand Conseil ; enfin la déclaration du 5 février 

1731 avait décidé que lorsqu'il y aurait concurrence entre les Tri-

bunaux ordinaires et les prévôtés pour le jugement d'un individu 

prévenu tout à la fois d'un délit delà compétence des premiers et 

des seconds Tribunaux, le jugement sur le tout appartiendrait 

(5) Cette cour tirait son nom de la table de marbre qui occupait toute 
la largeur de la grande salle du Palais. Cette table, qui servait aussi aux 
banquets royaux, lui détruite lors de l'incendie du Palais, en 1618. 

(4) La Connétablie réunit peu à peu la plupart des attributions de 
justice et police militaires qui avaient été successivement déléguées, 1° 
au grand, maill e des arbalétriers; 2° au maître général et au grand maî-
tre de l'artillerie, aux colonels-généraux d'infanterie, etc., etc. 

(5) Ce fut Charles IX qui donna au prévôt de l'hôtel le titré de grand 
prévôt de France. , JÊk 

régulière que 

aux prévôtés, par droit de prévention, si elles avaient informé et 

décrété les premières. 

Indépendamment des prévôts placés à l'intérieur, et qui étaient 

au nombre de 31 en i789, le maréchal de France commandant 

une armée en campagne en répartissait d'autres sur les différons 

points de la ligne. Les prévôts d'armes, ainsi que le prévôt de la 

Connétablie, dit le grand prévôt?; et les prévôts des régimens 

exerçaient la police et la justice militaires, chacun suivant le. but 

de son institution , et concurremment avec les Conseils de 
guerre. 

Le grand prévôt, assisté de ses lieutenans et des archers de la 

Connétablie, avait la police des vivres et juridiction pénale sur les 

employés à la suite de l'armée, de même que sur les vivandiers et 

goujats ; le grand prévôt veillait, concurremment avec les autres 

prévôts, à la répression de tous excès commis en campagne en-

vérs les habitans par les militaires. Dans les jugemens rendus 

contre ces derniers, les prévôts étaient assistés d'officiers des ré-

gimens que désignait le major-général, aux termes d'une ordon-
nance qui remontait à 1584. 

Quant aux prévôts de régiment, leur création datait de la for-

mation des corps auxquels ils étaient attachés; mais dans la se-

conde partie du dix-huitième siècle, il n'y en avait que dans les 

corps créés antérieurement à cette époque. 

Les Conseils de guerre n'ont eu une existence 

par l'ordonnance du 25 juillet 1665. 

Louis XIV les institua pour maintenir la discipline intérieure 

des corps de l'armée et punir les fautes dont les chefs et les sol-

dats pouvaient se rendre coupables contre le devoir militaire. 

Les généraux, les gouverneurs de provinces, leurs lieutenans et 

les commandans d'armes furent chargés de convoquer le Conseil 

de guerre. Le Conseil de guerre était présidé par le commandant 

de la place en garnison, et en campagne par le commandant de 

la brigade. Les officiers qui se trouvaient sur les lieux pouvaient y 

assister. Les jugemens devaient être rendus par sept juges au 

moins, et l'avis le plus sévère ne passait qu'à deux voix de ma-

jorité. 

Les juges étaient désignés par la même autorité qui avait réuni 

le Conseil, et à défaut d'officiers on pouvait y appeler des sergens. 

Les officiers du corps dont faisait partie l'accusé opinaient les 
derniers. 

Eii garnison l'instruction était faite et l'accusation soutenue par 

les majors de place , en campagne par le major du régiment. Aux 

termes d'une instruction de M. de Louvois du 8 septembre 1685, 

le commissaire des guerres ayant la police du régiment de l'accusé 

assistait au jugement et devait s'assurer si les réglemens étaient 
observés. 

Des réglemens ministériels déterminaient l'ordre et la forme des 

procédures devant les Conseils de guerre. 

Les Conseils de guerre connaissaient, conformément à l'ordon-

nance du 25 juillet 1665 ( exclusivement^ tous autres Tribunaux) 

de tous les délits commis de militaire à militaire auxquels les ha-

bitans n'étaient pas intéressés, et de toutes les fautes contre la dis-

cipline intérieure des corps et l'exécution des ordres militaires ; 

2° (concurremment avec les prévôts des maréchaux) du fait de dé-
sertion. 

Ce fut également Louis XIV qui institua le Tribunal des maré-

chaux de France et les autres Tribunaux du point d'honneur (voir 

édits de 1679, 1691 , 1704 et août 1723 ) que nous avons dû men-

tionner ici parce qu'ils avaient compétence en matière de duel et 

de rencontre, tant sur les gens vivant noblement que sur les gen-
tilshommes et les militaires. 

11 résulte de cel exposé rapide delà législation antérieure à 1789 

que la juridiction des Tribunaux militaires s'étendait, en ce qui 

concerne les personnes : 1° sur les militaires pour tous les délits 

autres que ceux qui étaient commis dans les garnisons envers les 

habitans. et qui ne rentraient pas dans les cas prévôtaux ; 2° sur 

les employés à l'armée ou gens à la suite des troupes, pour les dé-

lits commis dans les camps ou en campagne ; — 3° sur les vaga-

bonds, gens sans aveu, et ceux déjà condamnés à des [seines cor-

porelles ; — 4° sur les habitans du royaume pour les cas prévô-
taux. 

En ce qui touche la nature des infractions, la Connétablie avait 

juridiction sur les militaires 1° pour les excès commis dans les 

camps et en garnison, lorsqueles habitans n'y étaient pas intéres-

sés ; 2° pour les abus et malversations commis dans l'administra-

tion et la comptabilité militaires; 3° pour les causes civiles résultant 

du fait de la guerre. 

Les prévôts des maréchaux avaient compétence pour statuer 

1° sur les délits commis dans les routes ou en campagne envers 

les «habitans ; 2° sur les cas prévôtaux ; 3" sur les duels; i" sur 
les faits de désertion. 

Les prévôts d'armée, les prévôts régimentaires et les conseils 

de guerre connaissaient des faits de désertion et de tous les délits 

contre la discipline intérieure des corps et les devoirs militaires. 

Ladifférencede compétence entre les divers tribunaux s'explique 

par la nature même de leur composition : dans la Connétablie et 

les Prévôtés des maréchaux, les magistrats de robe longue, appar-

tenant aux tribunaux ordinaires, siégeaient parmi les juges et of-

fraient une garantie que ne présentaient pas les prévôts d'armée 
régimentaires et les conseils de guerre. 

Pour compléter cet examen de la législation militaire et le con-

duire jusqu'aux lois de brumaire an V, il reste à dire quel-

ques mots des divers essais tentés de 1789 à 1796 et qui sont des 

ieflets assez malheureux des diverses organisations que subit alors 
l'administration de la justice en France. 

La loi du 29 octobre 1790 introduisit le jury d'accusation et do 

jugement dans les tribunaux militaires qu'elle dénomma Cours 

martiales ; ces cours, composées d'un commissaire ordonnateur 

avec titre de grand juge militaire et de deux assesseurs, faisant en 

même temps les fonctions de juges d'instruction, avaient une ju-



ndiction correspondit aux gra»»k airondisterae-ns sonnes à la 

surveillance des commissaires ordonnateurs. 
Le

 J*jry^d' accusation se composait de neuf juges dont trois du 

grade de l'accusé, et il prononçait après avoir entendu le plai-

gnant et les témoins. Le jury de jugement se composait de neuf 

jures choisis par l'accusé sur une liste de trente-six, et dont neuf 
étaient de son grade. 

A la fin des débats, l'accusé avait le droit de faire ajourner la 

cause en déclarant qu'il lui restait des faits ju^tifieaiils à prou-

ver (art. 60). Du reste la loi posait le principe développé ensuite 

dans la loi du 30 septembre, 19 octobre 1791 « que tout délit qui 

» n'attaque pas immédiatement le devoir ou la discipline militaire, 

» est un délit commun dont la connaissance appartient aux juges 

» ordinaires. » Cette dernière loi vint encore ajouter aux lenteurs 

de l'administration de la justice en ouvrant aux condamnés le re-

cours devant le Tribunal de cassation. 

Une semblable organisation ne pouvait se maintenir ; une loi du 

14 octobre 1792 la modifia et, pour activer l'instruction des affai-

res, déclara qu'il y aurait une cour martiale par division militaire, 

et un commissaire des guerres chargé exclusivement, sous le nom 

d'auditeur, delà poursuite des délits militaires; puis, après la dé-

faite de Mons, dont on assignait la cause à l'indiscipline de quel-

ques corps, un autre acte législatif ordonna que tous les délits qui 

n'emporteraient pas la peine de mort ni celle de la perte de l'état 

du coupable seraient jugés en dernier ressort par le commissaire -

auditeur de la division, assisté de deux assesseurs. C'était une es-

pèce de juridiction correctionnelle militaire. 

La loi du 10 mai 1793, émanée de la Convention, substitua aux 

Cours martiales deux Tribunaux militaires par armée. Le nombre 

de jurés de jugement y fut doublé, et comme à la première idée 

du jury s'était jointe celle des justices de paix, on remplaça le 

grand juge, ses assesseurs et l'auditeur par des juges de paix 

militaires nommés par le pouvoir exécutif, exerçant à tour de rôle 

les fonctions d'officiers de police judiciaire et de membres du 
Tribunal. 

Ces juges n'étaient pas militaires; ils avaient droit de décerner 

des mandats d'arrêt contre le général en chef, et étaient sous la 

surveillance de l'accusateur public; ils étaient en outre chargés 

d'inspecter la discipline intérieure des corps, et de poursuivre les 

officiers négligens. 

Un décret du 3 pluviôse an II institua en outre des Tribunaux 

correctionnels militaires, réduisit en conséquence les Tribunaux 

militaires, devenus Tribunaux criminels, à un par armée. 

Les Tribunaux correctionnels se composaient de l'officier de po 

lice qui avait instruit le procès et de deux assesseurs militaires. 

Les Tribunaux criminels eurent un président, un vice-prési-

dent, un accusateur public et son substitut, et la loi déclara de 

nouveau que les délits commis par les militaires hors de l'armée 

devaient être jugés par les Tribunaux ordinaires. 

On comprend quel pouvait être le résultat de cette organisa-

tion, où l'espionnage était exercé sous le manteau de la justice par 

des commissaires juges de paix envoyés près des armées par le 

pouvoir exécutif, et où l'accusé, d'un autre côté, avec le droit de 

choisir parmi les jurés tous ceux de son rang, arrivait à l'impu-

nité lorsqu'il n'était que simple soldat ou d'un grade inférieur 

Les quelques tempéramens apportés à ces vices capitaux ne pou-

• vaient les faire disparaître; aussi, après la révolution du 9 ther-

midor an II, la loi du deuxième jour complémentaire de l'an III 

fit table rase des Tribunaux criminels militaires, des Tribunaux 

correctionnels, du jury d'accusation, du jury de jugement, des 

juges de paix officiers de police judiciaire, et institua des Conseils 

militaires, composés de trois officiers, de trois sous-officiers' et de 

trois soldats pris dans le corps dont l'accusé faisait partie, à moins 

que l'accusé ne fût un officier supérieur ou général. 

Ces Conseils militaires, créés pour chaque délit, et remplacés au 

choix du général, jugeaient sans désemparer et sans appel. Ils 

connaissaient, dans l'intérieur, de tous les délits commis par des 

militaires ou par individus attachés aux troupes ou à leur suite, et 

même d'abord les simples citoyens complices des militaires de 

vinreut leurs justiciables. Ce fut la loi du 22 messidor an IV qui 

redressa la législation à cet égard ; mais, d'un autre côté, une loi 

du l ei vendémiaire an IV leur attribua le jugement des insurrec 

tions à main armée, et celle du 4 nivose an IV, des faits d'em-

bauchage et d'espionnage. Enfin, la loi du 17 germinal an IV 

établit pour chaque procès un Conseil supérienr de révision com 

posé de trois officiers supérieurs désignés par le général en chef. 

Telle était la législation qui régissait l'armée livrée ainsi et tour 

à tour aux systèmes les plus opposés, les plus soupçonneux, les 

plus extrêmes, lorsque parurent les lois des 13 et 21 brumaire an 

V, sous l'empire desquelles l'armée gémit encore. 
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rait pour résultat de restreindre uue protection qu'elle a voulu généralement as-
surer aux nationaux contre l'étranger, et de transporter aux Tribunaux du pays 
de cet étranger une juridiction que le droit de souveraineté française doit mainte-
nir à la justice nationale; 

» La Cour confirme. » 

(Plaidant Me Deschamps pour la Compagnie anglaise, Mc Senart pour 
la compagnie du J Phénix ; conclnsions conformes de M. Dufaur-Monfort, 
avocat-général.) 

JUSTICE CU1MINELLE 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE ROUEN (2e chambre). 

(Présidence de M. Gesbert.) 

Audience du 6 février. • 

NAUFRAGE DU BATEAU A VAPEUR le Phénix. —. QUESTION DE COMPÉ-

TENCE. 

Le Français auquel l'étranger a fait éprouver un dommage hors du 
territoire de la France, peut-il demander la réparation devant les 
Tribunaux français, quoique l'auteur du fait dommageable ne soit 
ni résidant ni domicilié en France ? 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux des 1 er
 et â fé-

vrier les faits qui ont donné lieu à ce procès, les plaidoiries prononcées 

devant le Tribunal de commerce du Havre, et le jugement par lequel ce 

tribunal s'était déclaré compétent. 

La Cour royale de Itouen, saisie de cette affaire par l'appel qu'avait in-

terjeté la compagnie anglaise, a confirmé la sentence des premiers juges 

par l'arrêt suivant: 

« Attendu que tout Français a le droit de s'adresser aux tribunaux de son pays 
pour demander justice; que ce droit est une conséquence de la protection due 
par la puissance publique aux régnicoles; que ce principe se trouve proclamé par 
l'article 14 du Code civil qui dispose que l'étranger, même non résidant en 
France, pourra être traduit devant les tribunaux de France pour les obligations 
par lui contractées en pays étranger envers des Français ; 

Que l'unique question du procès est de savoir si ces expressions : obligations 
contractées, peuvent s'appliquer aussi bien aux obligations résultant d'un délit 
ou quasi délit qu'aux obligations provenant d'une convention expresse; 

» Attendu que l'article 14 ne restreint pas le droit qu'il accorde aux conventions, 
mais qu'il i'étend à toutes les obligations, sans distinguer entre les divers moyens 
par lesquelles elles peuvent êlrc contractées; 

» Qu'il résulte évidemment des termes des articles 1370 et suivans du Code 
civil et notamment de l'article 1382, spécialement applicable à l'espèce, qu'une 

obligation peut auss ibien être contractée par un fait ayant le caractère d'un délit 
ou d'un quasi-délit que par un convention expresse ; 

» Que d'ailleurs cette définition des obligations n'est que la reproduction de 
celle qui était donnée par la loi romaine; 

» Attendu enfin qu'aucun motif assez puissant n existe pour établir entre les 
diverse* obligations dont un étranger peut être tenu envers un Français une dis-
tinction que in loi française n'a pus créée, alors surtout que cette distinction au-

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Jules Guillet. — Audiences des 30 cl 31 janvier. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

Depuis plus de quinze ans, nous n'avions pas eu dans le. dé-

partement de la Creuse de condamnations à mort, et il n'a fallu 

rien moins que toutes les horribles circonstances du drame qui 

vient de se dérouler sous nos yeux pour que nos jurés, ordinaire-

ment enclins à une excessive indulgence, se soient décidés à pro-
noncer cette peine. 

Joseph Brière, accusé, se disant natif du département de la 

Sarthe et résidant depuis quinze ou seize ans dans celui de la 

Creuse , après avoir exercé pendant longtemps la profession de 

charlatan, s'était fixé dans la ville d'Aubusson, faubourg St-Jean, 

ou il faisaitun commercede vin. Marié à une femme de mauvaises 

mœurs, sa maison était devenue le rendez-vous de tous les gens 

malfamés de la contrée. Brière était d'un caractère violent, 

était craint de ses voisins et signalé à la police comme un homme 

dangereux et qu'il fallait surveiller. L'un de ses plus proches voi 

sins était un nommé Jean Poujon, jeune homme de mœurs dou-

ces et exerçant la profession de charpentier. Depuis longtemps, 

Brière avait conçu contre ce jeune homme une violente animo-

sité : il lui reprochait de l'avoir dénoncé à la police, et souvent 

l'avait menacé de lui faire un mauvais parti. 

Le 23 février 1840, Brière passant dans la matinée près de 

Poujon, qui jouait de la vielle devant sa porte, lui dit sans pro 

vocation aucune : « Amuse-toi bien ; si je puis te repincer tu ne 

t'amuseras pas ce soir.» Dans cette même journée du 23 février, il 

s'était emporté violemment contre un de ses enfans, qu'il accu-

sait d'avoir perdu au jeu quelques pièces de monnaie. Il l'avait 

saisi par le cou, lui avait placé la tête sur une huche, et, muni 

d'un long couteau, avait déclaré qu'il voulait êtrs son bourreau, 

ce qu'il eût effectué peut-être, si un témoin de la scène ne l'eût 

désarmé. Le soir du même jour, Brière avait un bal; quand les 

danseurs eurent évacué son cabaret, c'est-à-dire vers les dix heu-

res ou dix heures et demie, deux couples se présentèrent chez lui, 

probablement pour y passer la nuit, et y furent introduits. Ces 

témoins déposent que Brière paraissait inquiet; il sortit et rentra 

plusieurs fois. Dans le même moment, Poujon, accompagné de sa 

mère, de ses deux sœurs et d'un ami, qui depuis est devenu son 

beau-frère, rentrait chez lui, en passant sur la nouvelle route de 

Felletin vis-à-vis la maison de Brière. Ce dernier ayant entendu 

la voix de Poujon qui priait un nommé Gounaud de lui jouer un 

air de musette, lui cria de sa cour : « Je vais t'en donner, moi, du 

Gounaud; » et sortant à l'instant même par l'ouverture qui com-

muniquait de sa cour à la nouvelle route, il saisit le malheureux 

Ponjon en lui passant la main gauche sur l'épaule, et de sa main 

droite il lui plongea un poignard dans la poitrine. L'instrument 

pénétra à six pouces de profondeur, il blessa le poumon, le cœur 

même fut atteint, et cet infortuné jeune homme tomba dans les 

bras de ses parens, stupéfaits d'une pareille audace, et qui n'a-

vaient pu parer le coup et empêcher ce lâche assassinat. On en-

tendit dans cet instant là femme Brière dire à son mari : « Joseph, 

veux-tu que je te porte ton fusil ?— Non, répondit celiu-ci, l'affaire 
est faite et je suis chez moi. » 

Poujon fut emporté mourant. L'un de ses oncles , prévenu 

de ce qui venait de se passer, se hâta d'aller chercher un mé-

decin; mais en passant devant la maison de Brière, ce dernier 

se présente à lui et lui dit : « On ne passe pas ; si tu passes, 

tu es mort! » Cet homme, effrayé, n'ose braver cette défense et 

rentre 'chez lui. La mère de Ponjon, ne consultant que son 

cœur, n'hésite pas un instant, elle traverse la route avec cou-

rage et bientôt après ramène le docteur Delavalade qui , dès le 

premier moment, reconnut que la blessure était mortelle. Ce mal-

heureux jeune homme, qui n'était âgé que de vingt et un ans, 

vécut encore pendant vingt-quatre heures, qui ne furent, a dit le 

médecin, qu'une continuelle agonie. Brière prit la fuite, et il n'a 

pu être arrêté que dans le courant du mois de décembre dernier. 

Tels étaient les faits qui ont été établis aux débats avec une 

précision qu'on rencontre rarement dans ces sortes de causes. Les 

dépositions de la mère, des sœurs et du beau-frère de Poujon, 

qui ont déposé, en pleurant, que ce malheureux avait été frappé 

sans provocation et sans qu'un seul mot eût été échangé entre 

lui et son meurtrier, ont produit une vive impression sur le jury. 

L'accusation a été développée par M. Lassarre, procureur du 

Roi, avec une grande force de logique et de raison; ce magistrat 

a fait comprendre aux jurés que l'indulgence ici équivaudrait 

presque à l'impunité, et qu'ils devaient, pour punir un pareil cri-

me, s'armer de toutes les sévérités de la loi. 

La défense a été présentée par M e Lasnier, avocat. La tâche du 

défenseur était difficile : il ne pouvait se le dissimuler ; aussi dès 

le commencement de sa plaidoirie a-t-il déclaré qu'il renonçait à 

discuter le fait principal. Abordant les circonstances aggravantes, 

il a soutenu qu'il n'y avait ni préméditation ni guel-ajiens; enfin, 

et dans tous les cas, il a cherché à démontrer qu'il y avait eu pro-

vocation de la'part de Poujon, et a demandé en finissant que la 

Cour posât une question d'excuse résultant de la provocation. Cette 
question a en effet été posée. • 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury s'est re-

tiré dans la chambre de ses délibérations, et peu do temps après 

a apporté un verdict affirmatif sur toutes les questions de l'accu-

sation et négatif sur la question d'excuse. 

Brière a été condamné à la peine de mort. Il s'est dès le lende-
main de l'arrêt pourvu en cassation. 

Substitut du procureur du Roi près le Ttribunal de première intaice 
de Clamecy (Nièvre), M. Froissard-Neuzy, avocat à Bourges, en remr,]

a
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cernent de M. Neveu-Lemaire, appelé aux mêmes fonctions près le ?ié'„è 
de Nevers ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Yvetot (Peine-Inférieure} 
M. Duverger, juge au siège de Neufchàtel, en remplacement de M. \V* 
décode * ' 

Juge'au Tribunal de première instance de Neufchàtel ( Seine-Inférien 
re), M. Ricquier, juge suppléant au siège de Rouen, en remplacement 
de M. Duverger, nommé juge au Tribunal d'ivetot ; 

Substitut du procureur du Koi près le Tribunal de première instanr 
de Ruffec (Charente), M. de Guilhemanson, substitut du procureur d 
Roi près le siège de Pamiers, en remplacement de M. Lespinasse appel" 
aux mêmes fonctions près ce dernier Tribunal ; ' H le 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instan 
de Pamiers (Ariége), M. Lespinasse, substitut du procureur du Roi

 n
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le siège de Ruffec, en remplacement de M. Guillïemanson, appelé aii* 
mêmes fonctions près ce dernier Tribunal ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Château-Thier 
(Aisne), M. Lebrasseur (Louis-Joseph), avocat, docteur en droit en ré n 

placement de M. Mangin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Troyes (Aube) 
M. Roserot (Marie-Joseph), en remplacement de M. Prévost, appelé •' 
d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sainte-Méné 
hould (Marne), M. Addenet (Auguste-Louis), avocat, en remplacement 
de M. Picart, appelé à d'autres fouctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-Palar 
(Basses-Pyrénées), M. Ducuing (Henri), avocat à Tarbes (place vacante)' 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dax (Landes) M 
Danicaie (Salvat), avocat à Bayonne, en remplacement de Ml Desbordes' 
décédé ; . ' 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mont-de-Marsan 
(Landes), M. de Montgaurin (Louis-Jean-Chrysostôme), avocat à Pau en 
remplacement de M. Lameson, déclaré démissionnaire par notre ordon-
nance du 2 mai 1858 ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Tarbes ( Hautes-
Pyrénées), M. Tailhade (Félix), avocat, en remplacement de M. Davezac 
décédé ; , ' 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Abbeville (Somme) 
M. Bachelier (Charles-Noël-Antoine-Toussaint), avoué-licencié, en rem-
placement de.M. Martin, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Abbeville (Som-
me), M. Guay (Pierre-Alexandre-Henri), avocat à Amiens, ea remplace-
ment de M. Malot, démissionnaire. 

Par une autre ordonnance en date du 5 février, ont été nom-
més : 

Juge de paix du canton de Chavanges, arrondissement d'Arcis-sur-
Aube (Aube), M. Gombaut (Jean-Baptiste), maire de Montmorency, en 
remplacement de M. Aider, admis à la retraite ; — Idem du canton de 
Seilhac, arrondissement de Tulle (Corrèze), M. Lavialle-Lameillère, en 
remplacement de M. Teyregeol-Cluzat, décédé ; — Idem du canton de 
Combourg, arrondissement de St-Malo (Ille-et-Vilaine) , M. Quoniam 
(Aristide-Brutus, avocat, en remplacement de M, Morault, démissionnai-
re ; — Idem du canton de Granville, arrondissement d'Avranches (Man-
che), M. Vallée, suppléant actuel, en remplacement de Hugon, décédé; 
— Idem, du canton de Beaumont, arrondissement de Cherbourg ( Man-
che), M. Millet, suppléant actuel, en remplacement deLebuhotel, décé-
dé ; — Idem du canton de Ramonchamp, arrondissement de Remiremont 
(Vosges), M. Comte (Charles-François), juge suppléant du Tribunal de 
Vie, en remplacement de M. Mourot, décédé ; — Idem du canton de Plei-
ne-Fougères, arrondissement de St-Malo (Ille-et-Vilaine), M. Yvon, sup-
pléant actuel, en remplacement de M. Corbinais, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Bonnet, arrondissement 
de Gap (Hautes-Alpes), M. Joubert, notaire, en remplacement de M. Oli-
vier, décédé ; — idem du juge de paix du canton de Signy-le-Petit, ar- , 
rondissement de Rocroi, (Ardennes), M. Augustin Petit, propriétaire, en 
remplacement de M. Moreaux, décédé; — idem du canton de Tourteron, 
arrondissement de Vouziers (Ardennes), M. Rouyer,propiiétaireetmaire, 
en remplacement de M. Lalot, démissionnaire; — idem du canton d'Or 
gon, arrondissement de Tarascon (Bouches-du-Rhône), M. Lignée (Pierre), 
propriétaire, en remplaéement de M. Barriol, non acceptant ; — idem du 
juge de paix du 2» arrondissement de Bastia (Terra-Nova) (Corse), M. 
Pierangeli, avocat, en remplacement de M. Cristofini, démissionnaire;— 
Idem du canton de San Martino, arrondissement de Bastia (Corse), M. 
Graziani, propriétaire, en remplacement de M. Anziani, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Omessa, arrondissement de 
Gorte (Corse), M. Poli (Pascal), propriétaire, en remplacement de M. 
Nasica; — Idem du canton d'Exideuil, arrondissement de Périgueux 
(Dordogne), M. Latronche fils (François), propriétaire, en remplacement 
de M. Barbary-Langlade, nommé juge-de-paix; — Idem du canton de 
Labrède, arrondissement de Bordeaux (Gironde), M. Deloubes (Vincent), 
maire de la commune de Saint-Selve, en remplacement de M. Démons, 
décédé; — Idem du canton de Concclin, arrondissement de Grenoble 
(Isère), M. Manquât, notaire, en remplacement de M. Durand, non ac-
ceptant; — Idem du canton de Sellicres, arrondissement de Lons-le-
Saulnier (Jura), M. Vincent, notaire, en remplacement de M. Vincent 
père, démissionnaire; 

Juge suppléant du canton de Brioude, arrondissement de ce nom 
(Haute-Loire), M. Grenier (Jean-Honoré), avocat, en remplacement de 
M. Belmont, décédé; — Idem du canton de Marvejols, arrondissement 

de ce nom (Lozère), M. Bes-de-Bere, notaire, en remplacement de M. Gi-
ron, décédé; — Idem du canton de Lassigny, arrondissement de Com-
piègne (Oise), M. Martin, notaire, en remplacement de M. Cousin, dé-
missionnaire ; — Idem du juge de paix du canton de Jumeaux, arrondis-
sement d'Issoire (Puy-de-Dôme), M. de Sarran (Jude), notaire, en rempla 
cernent de M. Sabatier, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge do paix du canton d'Iholdy, arrondissement de St-
Palais (Basses-Pyrénées), M. Adolphe Laugier, propriétaire, en remplace-
ment de M. Dindabure, nommé juge de paix; — Idem du canton de 
Saint-Palais, arrondissement de ce nom (Basses-Pyrénées), M. Diriart, 
notaire, en remplacement de M. Prat, décédé ; — Idem du canton d'O-
loron, arrondissement de ce nom (Basses-Pyrénées), M. Condou, licencie 
en droit, en remplacement de M. Garay, démissionnaire ;— Idem °e 
Sainte-Marie, arrondissement d'OIoron, M. Domecq, ancien avoué, en 
remplacement de M. Lesponne, décédé; — Idem du canton de Mirebéau, 
arrondissement de Poitiers (Vienne), M. Bellot, ancien notaire, en rem-
placement de M. Taffoireau, démissionnaire. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 6 février , ont été nommés : 

Vice-président du Tribunal de première instance de Nevers (Nièvre), 
M. de Toytot, juge au même siège, en remplacement de M. Robert, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Nevers (Nièvre), M. Blan-
ché, substitut du procureur du Roi près le même siège, en remplace-
ment de M. de Toytot, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitutdu procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Nevers (Nièvre), M. Neveu-Lemaire, substitut du procureur du Roi 
près le siège de Clamecy, en remplacement de M. Blanché, appelé à d'au-
res fonctions ; 

CHRONIQUE 

quatre 

l'art. 2 

sur la 

TARIS , 8 FÉVRIER. ' 
« 

— La commission nommée par la Chambre des pairs pour exa-

miner le projet de loi présenté sur l'organisation du Tribunal de la 

Seine, a terminé ses travaux. M. le comte Portalis a été nomme 
rapporteur. 

La commission a adopté l'article 1 er sur la création de 

juges et de deux substituts. Mais elle propose le rejet de 

sur la suppression des juges suppléans actuels. L'article 3 

création de huit nouveaux suppléans est également écarté. 

— La chambre civile de la Cour de cassation vient de décider, 

sur la plaidoirie de M" Ripault (M
e
 Latruffe-Montmeylian, avocat 

de la partie adverse), qu'en matière d'expropriation pour caus 

d'utilité publique il ne suffit pas, pour la régularité du PP
urv

?
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en cassation, qu'il soit formé dans le délai prescrit par l'article : 

de la loi du 7 juillet 1833; mais qu'il faut encore, à peine de dé-

chéance, qu'il soit notifie dans la huitaine à la partie adver 

(même article et article 20 ) 



On excipait, par analogie, dans le système contraire, de la ju 

risprudence qui, en matière criminelle, ne considère p s COthmi me 

de rigueur, quant à la recevabilité du pourvoi formé, du reste en 

temps utile, par la partie civile ou le ministère public, le délai de 

trois jours dans lequel ce pourvoi doit être notifié à la partie con-

tre laquelle il est dirigé. (Art. 418 G. d'inst. crim.) 

— Mmo Fadry avait fait, d'après un modèle que lui avait remis 

son médecin, un testament où ebe prenait soin, en établissant, 

comme le disait le docteur, Vordonnance de ses dernièw?s volon-

tés, d'ordonner entre autres choses qu'on ne fit que vingt-quatre 

heures après sa mort la déclaration de cet événement, qu'on s'as-

surât par tous les moyens, notamment par l'opération cruciale, de 

la véracité (c'est le mot employé) du décès; qu'on l'enveloppât, 

en la déposant, après toutes ces précautions, dans l'inévitable cer-

cueil, d'une camisole et d'un jupon, etc., etc. Ces dispositions 

ont été suivies sans obstacle ; mais quelques autres ont donné lieu 

à procès entre ses héritiers légitimes et M. et Mme Lafon, ses pe-

tits-cousins. La plus importante de ces difficultés se rapportait 

aux droits de mutation dus à l'occasion d'un legs immobilier en 

nue propriété fait aux héritiers légitimes et en usufruit aux petits-

cousins. 

Le Tribunal de première instance avait concédéqu'en droiteette 

charge incombait aux héritiers ; mais, attendu que le testament 

voulait que M. et Mme Lafon fussent tenus de toutes les dépenses 

qui résulteraient de son décès, il a pensé que la nue-propriété de-

vait arriver franche et quitte aux héritiers, condamne M. etMme 

Lafon au paiment des droits de mutation. 

M e Paillet soutenait devant la première chambre de la Cour 

royale, au nom de M. et Mme Lafon, appelans, que le sens de la 

clause invoquée ne pouvait être étendu à des droits de mutation, 

qui ne sont pas au-dessous de 6,000 f., tandis que l'importance de 

leur legs est de 3,000 fr. seulement. 

Malgré les efforts de M e Lavaux, avocat pour les héritiers, la 

Cour, considérant que, d'après la loi, les droits de mutation sont à 

la charge du légataire de la nue-propriété, à moins qu'il n'ait été 

autrement disposé par le testament; considérant que dans le tes-

tament dont s'agit aucune disposition semblable n'a été formelle-

ment exprimée, a réformé le jugement en cette partie, et mis à la 

charge des héritiers les droits de mutation. 

— Une demande en main-levée d'interdiction formée par Mme 

D..., a été portée aujourd'hui à l'audience solennelle de la Cour 

royale. M e Du val a seul plaidé pour le tuteur à l'interdiction , .ap-

pelant du jugement qui prononce cette main-levée. La cause est 

continuée à samedi prochain pour la plaidoirie de Me Dubréna, a-

vocat de l'intimé, et les conclusions de M. Delapalme , avocat gé-

néral. Nous rendrons compte de cette affaire et de l'arrêt qui in-

terviendra. 
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prend l'altitude d'un homme sûr de sa conscience, Macé fronce 

Je sourcil et se débat en camarade qui connaît son affaire contre 

le concert de récriminations qui s'élèvent contre lui. Mais voyez 

donc un peu ce scélérat de Chopinot, quelle bonne grosse figure 

blanche et rose, quelle grosse pleine lune sans éclipse! Il est à 

peindre, avee ses bras croisés, dans l'attitude qu'il est tenu de 

prendre pour aller à la mutuelle de la correction ! Il a u angé 

sa part des bonbons volés et prétend qu'il les tenait directe-

ment de Macé. Macé dit que c'est Genot , et Genot pré-

tend que c'est Macé. Le petit Briout est le plus bel enfant 

qu'on puisse voir : sa petite mine fraîche , vermillonnce , 

veillée, moitié boudeuse, moitié rieuse, ses grands yeux bleus 

dirigés avec confiance et espoir vers son père, avec terreur vers 

le Tribunal, tout excite l'intérêt. Son vieux père, brave charbon-

nier, qui n'a pas pris le temps de se débarbouiller avant de venir 

à l'audience-, pleure dans un coin en regardant lou petiot. 

Les papas, les mamans, les tantes et les voisines de la rue de la 

Cité et de la rue Jean-Pain-Mollet inondent le parquet et tendent 

des mains suppliantes vers le Tribunal, à l'instar des Israélites 

daos le désert. Guenot seul n'a pas part à cette salutaire influence 

des supplications paternelles adressées à la justice Le papa Gue-

not a vidé la coupe de l'indulgence jusqu'à la lie, il est aujour-

d'hui inflexible comme la loi, et le terrible mot de correction s'est 

échappé de ses lèvres. 

—• Le numéro du Bulletin des Lois qui vient de paraître rap-

porte une ordonnance du 31 janvier 1841 , contenant le texte du 

Code de commerce tel que l'ont modifié les lois des 19 mars 1817 

(relative aux lettres de change), 31 mais 1833 (sur les sociétés 

commerciales), 28 mai 1838 (sur les faillites) et 2 mars 1848 (sur 

l'organisation du Tribunal de commerce). 

« A l'avenir, porte l'ordonnance, ce texte sera reconnu comme 

seul officiel. » 

Il est peut-être à regretter qu'on n'ait pas attendu, pour cette 

publication, la discussion qui doit incessamment avoir lieu du 

projet de loi relatif à la responsabilité des capitaines de navire, 

car ce projet contient en germe des modifications possibles au ti-

tre in du livre II du Code de commerce. 

)1 est à regretter aussi que le texte officiel ne soit pas revu avec 

tout le soin que comporte le cachet qui s'y attache. Ainsi, par 

exemple, l'article 216, qui nous est par hasard tombé sous les 

yeux, contient, par la substitution du mot frais au mot faits, une 

de ces fautes qui n'ont pas pour résultat de rendre l'article inintel 

ligible (ce qui serait déjà quelque chose), mais, ce qui est pis, 

d'en fausser complètement le sens et la portée. 

— Guillot conduit des moutons comme Guillot, son homonyme, 

en menait paître jadis avec une houlette enrichie de rubans roses. 

Il y a seulement cette différence envers Guillot qui comparaît au-

jurd'hui devant la police correctionnelle, et feu Guillot, de pasto-

rale mémoire, que le prévenu ne conduit pas ses moutons dans 

les vallées du Gardon, comme Némorin et autres pasteurs du pays 

de Tendre. Il les conduit tout simplement, tout prosaïquement... 

le barbare ! il les conduit à l'abattoir. Il a pourtant une bien bon-

ne figure, l'homme de sang, on dirait ùn bon moine, un gras pré-

bendier, un homme de paix et de jubilation; son front chauve, sa 

large tonsure, sa parole doucement mieilleuse, peuvent compléter 

l'illusion. Guillot est comme cela à jeun; c'est la bête du bon Dieu 

comme il le dit lui-môme; mais quand il a bu, il paraît qu'il est 

tout autre, et ne respecte pas la patrouille, cette terreur salutaire 

des ivrognes. Il vient donc aujourd'hui répondre devant la justice 

à une prévention d'outrages envers une patrouille en général, et 

envers un commandant de la force publique en particulier, lieu 

reusemetit pour lui, le caporal de la patrouille est passé sergent 

dans un régiment qui n'est plus à Paris, et les hommes de la pa-

trouille déclarent tous n'avoir rien entendu, occupés qu'ils étaient, 

dit l'un d'eux, à se reposer, et à se chauffer au poêle du poste 

où ils avaient conduit le délinquant. 

« D'abord et d'une, dit celui-ci, je n'étais pas ivre, j'étais en 

ribote, à preuve que j'aurais pu boire encore trois bouteilles sans 

aller de travers; je connais ma mesure et jamais au grand jamais 

je ne me dépasse. J'ai dialogué avec la patrouille qui a jugé à pro-

pos de me mettre au violon. Je ne lui en veux pas, et je déclare 

ne pas demander de dommages-intérêts; je rends même homma-

ge à ces jeunes guerriers qui m'ont fait l'amitié de ne rien-enten-

dre de ce que j'ai dit. Or, comme je ne m'en souviens pas, je serais 

bien embarrassé de vous le dire. Du reste, j'ai été caporal et même 

sergent dans mon temps; quand un pochard me disait des mots, 

je pardonnais à son vin et je ne me plaignais pas à la loi. En sup-

posant que j aie eu des torts aujourd'hui, je pense que cela peut 
faire quitte. » " ? . p 

En l'absence de témoins, Guillot s'en retourne renvoyé de la plain-

te. Il attend les témoins à la porte, et il est aisé de voir qu'il est 

dans 1 intention de fraterniser avec eux d'une bouteille à quinze. 

— Genot, Chopinot, Briout, Macé, Bourdin ont, de complicité, 

vole un bocal de dragées, une bourse, un couteau et une pipe. Un 

bocal de dragées, le jour de l'an, au milieu de celte avalanche su-

crée qui tombe au jour dit sur le peuple enfant de Paris Cela se 

conçoit et se pardonne aisément. Les cinq prévenus étaient pro-

bablement sous le parapluie au milieu de cette pluie de douceurs-

et d'ailleurs la chair est faible, la gourmandise forte : à l'école ce-

la s'appelle chipper. Quant à la bourse, elle était vide et le fait est 

peu prouvé. Restent les vols plus graves du couteau et de la pipe ; 

mais il est aisé de concevoir qu'il y a encore là large place à l'in-

dulgence.C'est égal, laissez pleurer ces pécheurs. Chopinot pleure 

Briout et Genot font tout ce qu'ils peuvent pour pleurer, Bourdin 

A cette parole sinistre, les yeux de Genot, long-temps rebelles 

x larmes, se gonflent, l'explosion a lieu, Genot pleure à chau-

des larmes, le papa Genot ne s'attendrit pas. 

Aussi le Tribunal en acquittant tous les prévenus, à raison de 

ir âge, ordonne-t-il que Genot restera deux ans en correction. 

Bourdin seul est déclaré non coupable. Macé, Briout et Chopinot 

sont rendus à leurs parens. Chopinot fait un entrechat, le père 

Briout embrasse son fîeu, et lui laisse sur la joue droite une large 

et noire empreinte de sa tendresse. Genot se désole dans son iso-

lement. 

» Sois sage, lui dit son père, en s'en allant, et nous verrons 

plus tard, quand mon courroux paternel sera calmé par ton re-

pentir,» puis il lui glisse dans la main une pièce de 30 sous. 

Genot sèche ses larmes en disant : merci, papa ! 

Le Conseil de discipline de la 4
E légion est assemblé sous la 

présidence de M. le docteur Ollivier d'Angers, chef de bataillon ; 

M. le secrétaire fait l'appel des causes. Après quelques jugemens 

prononcés, le tambour appelle M. Roddes. Un individu sort de la 

foule et prend place à la barre. 

M. le président au prévenu : Quels sont vos noms, prénoms et 

domicile? 

L'individu : Je me nomme Pierre Blanquet, et je demeure rue 

de P Arbre-Sec. 

M. le président : Ce n'est pas vous que l'on a appelé, retirez-

vous. Attendez votre tour. 

Blanquet: C'est vrai, ce n'est pas moi, mais c'est ma femme 

que l'on appelle Mme Boddes, et je venais dire qu'elle ne peut pas 

faire partie de la garde nationale, la loi s'y oppose; je neveux 

jias qu'elle aille passer la nuit au poste. (On rit.) Dam ! ce n'est 

pas sa place. 

M. le président : Comment votre femme? 

Blanquet : Eh oui, c'est à elle à qui le tambour apporte les bil-

lets de garde. Elle les prend et ne m'en dit rien. ' 

M. le rapporteur : Ces ordres de services sont pour son mari ; il 

est tout naturel que le mari de M me Roddes s'appelle M. Roddes ; 

vous ne pouvez être que M. Roddes, c'est donc vous qui devez 

leurs ont dû entasser le linge de corps, des draps de lit, des ve* 

temens et quantité d'autres objets ont nécessairement été sorti" 

de l'appartement par l'escalier et la porte donnant sur le quai. 

Le concierge cependant assure n'avoir rien vu. 

Le commissaire de police M. Jennesson s'est transporté immé-

diatement sur les lieux et a constaté les circonstances de ce vol, 

qui a dû retenir au moins durant deux heures ses auteurs dans 

l'appartement. Tous les objets qu'ils n'avaient pu enlever se 

trouvaient entassés pêle-mêle au milieu de l'appartement, et, a 

côté, on voyait des verres à vin de Champagne et deux bouteil-

les d'Aï mousseux que les malfaiteurs avaient vidées. 

Nous croyons devoir publier la note des autres objets volés: ou-

tre une somme de 900 fr., deux chaînes d'or dont une adaptée à 

un'lorgnon d'or d'une seule branche ; une autre chaîne dite de sû-

reté, or anglais, adaptée à une montre de chasse ayant sur l'écus-

son un petit cheval ; à cette montre était une petite chaîne en or, 

un autre lorgnon en or à deux branches portant le chiffre CD ; de 

l'argenterie, une pince à sucre, une timbale vermeil avec chiffre 

CD ; deux boutons en bnllans, deux paires de pistolets. 

— Malgré la diffusion des lumières et la fréquente intervention 

de la justice, il est bien difficile de faire comprendre aux maris 

de la classe ouvrière qu'ils n'ont le droit d'infliger à leurs moitiés 

aucune espèce de correction manuelle. Encore s'ils se conten-

taient de l'exercice modéré de ce prétendu droit conjugal ! Mais 

en cette matière comme en beaucoup d'autres, de l'usage à l'abus 

il n'y a qu'un pas toujours facile à franchir ; aussi l'autorité se 

montre-t-elle à juste titre, depuis quelque temps, très vigilante en 

celte matière. Hier encore, le commissaire de police de la com-

mune de Bercy envoyait à la préfecture un mari qui avait hor-

riblement maltraité sa femme. Les voisins de cet homme ont dé-

claré que presque chaque jour ces violences se renouvelaient, mais 

que dans la crainte de devenir l'objet de ses violences, ils s'é-

taient abstenus d'en donner avis à la justice. 

— Avant-hier samedi, vers la fin du jour, le nommé Biaut, 

commissionnaire médaillé, rue Vivienne, remontait après une 

journée laborieuse au modeste réduit qu'il occupe dans les combles 

d'un sixième étage, lorsqu'à sa grande surprise il trouva à sa 

porte une femme qui s'efforçait d'ouvrir la serrure. ~ « Que 

diable pouvez-vous faire là! demanda Biaut. — Ah.' c'est vrai, 

excusez, répondit la femme, je me trompais d'étage.—C'est diffi-

cile, reprit le commissionnaire, je loge au premier en descendant 

du ciel, et, à moins que vous ne soyez venu en ballon vous ne 

pouvez guère commettre d'erreur. » 

La femme ne répondit mot, et se dirigea vers l'escalier ; mais 

Biaut s'apercevant en ce moment qu'elle avait laissé une fausse 

clé dans la serrure, se mit à la poursuite de la visiteuse, l'atteignit 

et la conduisit chez le commissaire de police, M. Deroste, rue do 

Grammont. Au môme moment, arrivait chez ce magistrat une 

cuisinière dont la chambre avait été dévalisée la veille au boule-

vard des Italiens, et qui venait déposer sa plainte. A peine eut-elle 

aperçu la femme conduite par le commissionnaire, qu'elle s'écria: 

Tiens! voilà mon châle, ma robe ! « La voleuse, en effet, s'était 

parée d'une partie des effets enlevés par elle la veille au préju-

dice du cordon bleu. 

Doublement prise en flagrant délit, la femme Anne Charvin a 

été écrouée à St-Lazare. 

monter les garder. 

Blanquet : Moi je dis que non. Ma femme est Mme Roddes et 

je suis M. Blanquet, pour vous servir si ça se peut. 

M. le président : Quand on se marie, non seulement il est d'u 

sage que le mari donne son nom à la femme, mais encore la loi le 

prescrit. 

Blanquet : Ah ! mais, c'est que nous n'avons pas fait comme 

tout le monde. Ma femme n'a pas voulu du mien, elle a gardé le 

sien 

M. le président : Etes-vous mariés légitimement, bien légitime-

ment? 

Blanquet : Ah ! M. le président, pouvez-vous croire 

M. le président ■■ Il ne s'agit pas d'équivoque sur les mots ni 

sur les positions sociales ; il s'agit de découvrir, à ce que j'entre-

vois, une fraude à l'aide de laquelle vous avez espéré vous sous-

traire au service de la garde nationale. Répondez, êtes-vous 

Roddes, êtes-vous Blanquet? \ 

Blanquet : Je suis Blanquet et je peux répondre au nom de 

Roddes, par respect pour M me Blanquet. (On rit.) 

M. le président : Comment se fait-il que vous veniez ici puis-

que vous ne considérez pas les billets de garde comme étant pour 

vous? 

Blanquet : C'est que je voudrais bien savoir s'il n'y aurait pas 

à mon insu un autre M. Roddes. Je voulais voir s'il se présente 

rait. Je voudrais bien le voir. (Le prévenu jette un regard scru-

tateur sur l'auditoire des frécalcitrans.) 

Le Conseil, sur les conclusions du rapporteur, rend un juge-

ment qui renvoie Blanquet des fins de la plainte ; mais attendu 

que les états de recensement portent une fausse déclaration de 

nom, il ordonne qu'il en sera référé à M. le maire du 4
E arron-

dissement pour qu'il soit exercé des poursuites, s'il- y a lieu, con-

tre Fauteur de la fausse déclaration 

— MM. Lubis, rédacteur en chef, et de Montour, gérant du 

journal la France, dont nous avons annoncé l'arrestation dans 

notre avant-dernier numéro, ont tous deux été écroués à la Con-

ciergerie. Mme la baronne Gaulier de la Genaudière, contre la-

quelle un mandat avait été décerné, sous la prévention qui déjà 

avait atteint ces deux messieurs, a été écrouée au greffe delà même 

prison. 

— Un vol d'une rare hardiesse vient d'être commis au préjudice 

de M. Duez, jeune avocat, dans son domicile quai aux Fleurs , 17. 

Hier dimanche, de trois à six heures de l'après-midi , des malfai-

teurs qui avaient sans doute une connaissance exacte des habitu-

des de M. Duez, profitant d'une absence qu'il avait dû faire pour 

aller visiter un jeune élève du collège de Versailles dont il est le 

correspondant, se sont introduits dans son appartement situé au 

premier étage, en se servant, selon toute probabilité, du passepar-

tout et de la clé du verrou de sûreté que le domestique avait en 

sortant vers trois heures laissés chez le portier. 

A six heures du soir, lorsque M. Duez, de retour de Versailles, 

rentra chez lui, les clés lui furent remises par le concierge; mais il 

ne trouva plus la porte extérieure de l'appartement fermée qu'au 

pêne. Dès l'instant, il reconnut qu'un vol avec effraction venait 

d'être commis. Tous les meubles se trouvaient fracturés, le se-

crétaire, un bureau à caisse, !a commode, les armoires avaient 

été brisés, et tout ce que l'appartement contenait de valeurs, de 

bijoux, d'argenterie, d'argent en espèce avaient été enlevés; des 

paquets formant un volume considérable et dans lesquels les vo-

— Le succès des Concerts par abonnement fondés par MM. H. HERZ 

et LABARRE , va toujours croissant. La plus haute société de Paris s'était 
donné rendez-vous à la dernière soirée, et pas une place de la salle n'est 
restés inoccupée. Le 4

E Concert aura lieu jeudi 11 février, et on y en-
tendra Mme

 VIARDOT-GARCIA , pour la dernière fois avant son départ -jM"" 8 

LABARRE et M lle
 NAU , de l'Opéra. M. DÉ BERIOT se fera entendre deux 

fois, et exécutera la Cadence du Diable avec Mmo
 VIARDOT . M. H. HERZ 

exécutera son 5
ME concerto avec accompagnement de giand orchestre 

conduit par M. VALEXTIXO . Le concert commencera par la simphonie en 
ut mineur de BEETHOVEN . Prix des stalles : 5 et 6 francs. S'adresser rue 
de la Victoire, 58. 

:— BALS ST-HONORÉ . Rien de plus animé que le bal de jeudi dernier. 
On y remarquait bon nombre de dominos et de costumes du meilleur 
goût. L'orchestre était si entrainant et les quadrilles si animés, que les 
danses n'ont cessé qu'au jour. Jeudi prochain, 2™* grand bal d'artistes. 

La bonne organisation de l'armée et la sécurité des familles réclament deputs 
longtemps une réforme dans la partie de notre législation militaire qui concerne 
le remplacement. Le maréchal Soult semble l'avoir compris , car la loi qu'il 
vient de présenter aux Chambres, a pour but de supprimer entièrement toutes 
les entreprises de remplacemeus, qui tout en fesant éprouver de cruelles décep-
tions aux conscrits, ne contribuent pas peu à introduire dans l'armée des élémens 
de démoralisation. Il est hors de toute espèce de doute que la loi présentée soit 
adoptéee à la presque unanimité. Malgré tout, le nombre des jeunes gens dési-< 
rant s'affranchir du service, au lieu de diminuer, tend toujours à s'élever. A 
quels moyens pourront avoir recours désormais les pères de famille désirant libé-
rer leur fils, tmais étant dans l'impossibilité de payer un remplaçant 1,500, 1 ,800 
francs et souvent davantage? Leur seule ressource se trouvera dans une asso-
ciation générale, qui recevant de faibles sommes de chacun, pourra en donner 
une suffisante à l'achat d'un remplaçant aux jeunes gens désignés pour le con-
tingent. 

Ce système qui tend à presque annhiler les charges de chacun en les rendant 
très légères, et qui a en même temps pour but de faire donner à ceux qui ont 
besoin par ceux que la sort a favorisés, ce bienfaisant système, disons-nous, a 
ser\ i de base à la Banque des Ecoles el des Familles qui en a fait l'application 
à tous les besoins de la vie, à l'Education, aux Dots, au Recrutement, etc. 

Cette belle institution, fondée sous le patronage des notabilités les plus impor-
tantes, a, depuis quatre ans, tenu toutes ses promesses, et ses succès des années 
précédentes lui en assurent de plus grands encore dans les circonstances ac-
tuelles. 

Son mécanisme est bien simple en ce qui touche la caisse de recrutement : 
chaque père de famille souscrit en déposant, jusqu'après libération, chez uu no-
taire de son choix la somme qu'il destine à l'affranchissement de son fils. L'ad-
ministration, dont le siège est à Paris, rue Saint -Honoré, 301, sert de lien entre 
les souscripteurs de tous les points de la France, ne s'approprie rien, chaque 
prime restant la propriété du déposant. 

Après les opérations des conseils de révision, son rôle est de fournir aux vingt 
pères de famille, choisis par l'assemblée des souscripteurs, les documens établis-
sant ia position de chacun, el faisant profiter dans la proportion de leur mise 
ceux frappés par le sort, des sommes apportées par les exemptés. 

Le résultat des répartitions est incertain, comme on le voit, mais depuis quatre 
ans la Banque des Ecoles el des Familles a, dans sa plus mauvaise année, 
rendu à ses souscripteurs plus de deux fois leur mise, soit, par exemple 1,760 fr. 
pour 800 fr. 

Ce sont là des faits qui établissent l'excellence de la mutualité, principe duquel 
la Banque des Ecoles et des Familles doit attendre encore de plus heureux 
résultats, car elle en fait chaque jour une application plus large et plus com-
plète. 

labrairie , Beaux-Arts et in unique. 

Les libraires Garnier frères et H. Fournier viennent de mettre en vente uue 
nouvelle édition de la Correspondance de Jacquemont. Cet ouvrage dans lequel 
l'intérêt dn sujet ne pouvait être égalé que par le tour vif et spirituel de la narra-
tion, a obtenu à son apparition un succès mémorable, et depuis plusieurs années 
le public attendait une réimpression de l'illustre-voyageur. L'édition nouvelle, im-
primée dans un format élégant et économique, contient bon nombre de lettres 
inédites et une carte de l'Inde. Les mêmes éditeurs annoncent le Dictionnaire de 
géographie de Mae Carthy, ouvrage si complet et d'une renommée si bien 
établie, et des éditions de Gilbert et de Ronsard. 

—Les quadrilles en vogue cet hyver dans nos salons dansans sont les Martyrs et 
la Fille du régiment. Jamais Musard n'a mieux réussi que daùs ces contredanses 
si rctnarquables. 

—La librairie Baillère.rue de l'ÉcoIe-de-Médecine, 1 S, vient de faire paraître la 
8e édition de l'ouvrage du DOCTEUR BELUOL , sur le traitemejit des MALADIES 
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COKKESPOIVDAIVCE I»E 

CHRONIQUES de tous lei organes du corps humain, des DARTRES , des MALA- 1 BATIFS ET KAFRAICHISSANS dans le traitement de toutes les maladies, et de I 1 Toi. ln-8» de 850 pages, 6 fr. , 8 fr. 50 c. par la poste, 1 1 fr. pour l'étranger. 
DIES NERVEUSES , des MALADIES VÉNÉRIENNES et des maladies des femmes, signaler le grave danger du mercure. La PATE de NAFE , a plus agréable et la plus efficace des pàtespectorales pour 
Le eut de cet écrit est de prouver l'efficacité des médicamens VÉGÉTAUX, DÉPU- | Cet ouvrage est d'une lecture très attachante pour les personnes souffrantes.— I guérir les RHUMES et les catarrhes, se vend rue Richelieu, 26. 

En vente chez GrAKKIER frères, Palais-Royal, péristyle Montpensier, 215 bis, et chez H, FOURX1ER. rue Saint-Benoit, 7 

_Mi4'TI©.V\A« KE UNIVERSEL DE 

GEOGRAPHIE 
PHYSIQUE, HISTORIQUE, COMMERCIALE ET POLITIQUE, 

Par MAC CARTEL 
3 vol. de loOO pages (contenant la matière de 15 vol. ordin.), S© fr. 

Ouvrage de première nécessité pour les Étudians, les Gens du monde et de 
cabinet, les Commerçans, les Voyageurs, et pour l'intelligence de l'histoire et des 
journaux. 

JACQUEMONT 
AVEC SA FAMILLE ET PLUSIEURS DE SES AMIS 

Pendant son voyage dans l'Inde (»*«*-■*»«)• 

Nouvelle édition, augmentée de Lettres inédites, avec Carte. 

2 vol. grand in-18, à ô fr. 50 le vol. 

OEUVRES DE GILBERT. 
Avec une Notice par CHARLES NODIER, 

1 VOL. GRAND IN-18. — 1 PR. 75 C. 

OEUVRES DE RONSARD. 
Avec une Notice par le BIBLIOPHILE JACOB. 

1 VOL. GRAND IN-13. — 1 FR. 75 c. 

■A e Année 
d'existence» ADMINISTRATION GENERALE, A PARIS, RUE SAINT-MORE, 301. 

LA BANQUE DES ECOLES ET DES FAMILLES, 
qui applique avec succès depuis quatre ans les bienfaits de la MUTCALITÉ aux principaux besoins de la vie, 
tels que l'EDUCÀMOIf, les DOTS, etc., appelle surtout en ce moment l'attention du public sur la BOURSE 
MUTCEMiE de RECRUTEMENT ouverte AUX CONSCRITS »E 1S40. 

Chaque souscripteur verse chez un notaire de son choix la somme qu'il destine à sa libération. lia Compagnie 
n'encaisse rien, elle n'est qu'intermédiaire générale. 

Après les opérations des Conseils de Révision, chaque conscrit, atteint par le sort, retrouve sa mise augmentée 
d'une part proportionnelle dans les sommes apportées par les exempts. lia répartition est faite par les souscripteurs 
eux-mêmes, qui délèguent vingt d'entre eux. 

lia Compagnie, n'ayant pas accepté toutes les demandes qui lui ont été faites pour la représenter, continue à recevoir les 
offres qui pourraient lui être adressées, surtout pour les dix-huit départemens qui suivent : A.MJ¥» AIJMJISSR, .RA8SJKS- 4#>-
PJES, MAWJTMSS-AÏÏJM*M$SF AnnjEivjvES, CWKKR » coitsjE,, m$mMM, muMm-wT-isOMatm, &\BXISTÊ<;ÊSM<:» 
ET-CHER, HAWJTE-IJOIRE» 

VMM et VAWJCMJVSE. 
MJOW/KHU, MAYK\R\'K, PWREWEES-ORWEWTAIjmS , SAOJVE-JET-IJOMRWÏ, SAR-

HOlilLLERE DE LA GRAM-lfELNE DO BOIS DE SAINT-GHISLAE 
D'après la délibération du conseil d'administration, en date du 4 courant, les propriétaires 

de parts d'intérêt, quels qu'en soit le nombre, sont convoqués en assemblée générale pour 

jeudi 2', courant, à sept beures du soir, au domicile social, rue de la Victoire, 2 ter. 

Vu l'absence de l'agent comptable, remplissant les fondions d'agent général sur les 

lieux, les porleurss de parts d'intérêt voudront bien se munir de leurs titres, atin d'être à 

même de voler sur les mesures importantes à prendre. 

IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE 

IROP ANTIPIILOlilSTIp DE HRIANT, 
Breveté du Roi.— Paris, rue St-Denïs» 154. • 

Ce S1KOP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est recomman-
dé par un grand nombre de médecins de l'Académie et de la Faculté. Il guérit en peu da 
temps les MALADIES INFLAMMATOIRES de POITRINE, d'ESTOMAc et des INTESTINS, d'où résul-
tent les RHUMES, souvent si opiniâtres, les Catarrhes, le CRACHEMEISS DE SANG, le CROUP, le 
COQUELUCHE, la DYssENiERiE. — Dépôts dans toules les villes de France et de l'étranger. 

PAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
ET EN UNE SEULE SÉANCE , M. DÉSIRARODE, cbirurgien-dentiste du Roi, pose des pièces 

artilicielles d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années. Cette garantie ne s'étend 

que pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être lixées 

que par les procédés ordinaires. Palais-Royal, 154. 

Annonces légales. 

Suivant conventions verbales des 8 et s fé-

vrier 1841, M.DAL1SSON, demeurant présen-

tement rue des Francs-Bourgeois-St-Michel, 

4, s'est rendu acquéreur du fonds de bou-

langerie exploité en cette maison par M. 

Frédéric PORTIER, et il en a pris immédiate-

ment possession ainsi que des ustensiles y 

attachés. 

Arijmi tentions en justice. 

La ville a donné la permission de bâtir sur 

ces terrains. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue des Fos-

ses Saint-Germain-l'Auxerrois , 36 , et rue 

Jean-Tison, n° 4 cl 6, mise à prix 65,000 fr. 

S'adresser à M« Girauld, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue de la Jussien-

ne, 16. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés commerciales. 

D'un acte passé par devant M. François-

Jean-Baptiste CIIAMPEAUX, consul, chance-

lier de la légation de France à Mexico, le 2 

septembrè 1840, et enregistré à Paris, le 5 

février 1841, par le receveur qui a perçu 5 

francs 50 centimes, 

11 appert: 

Que la durée de la société de commerce 

entre les sieurs Ange CLÉMENT et Léonard 

SOUDANAS. ayant son siège à Mexico, sous la 

raison A. CLEMENT et SOUDANAS, est expi-

rée depuis le 22 juin, 1839, qu'elle n'a été 

continuée jusqu'au 31 août 1 840 que pour 

procéder en commun à sa liquidation. 

Qu'ils ont en conséquence dissous ladite 

société, et sont conveius qu'à dater du 1" 

septembre I8I0 la liquidation sera continuée 

entièrement par M. Ange Clément, qui de-

meure seul chargé de ladite maison, tant en 

actif que passif. 

MM. Caslembide neveu et Hayet sont char-

gés de faire publier les présentes à Paris. 

D'un acte passé devant M'Desmanèches, no. 

taire à la Villette, le 30 janvier 1841, enregis-

tré, il appert que MM. Bernard-Ignace DU-

PEND, propriétaire, demeurant a Sibiville 

(Pas-de-Calais) et M. Jacques-Joseph VALÉN 

TIN, propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Taitbout, 8 bis, ont établi entre eux une so-

ciété pour l'exploitation des voitures dites 

Dames-Réunies, suivant les itinéraires pres-

crits par les autorités. La durée de la société 

a été fixée à vingt-cinq ans qui ont commen 

cé a courir du 11 juillet i84o. La raison so-

ciale est DUPEND et VALENTIN. MM. Dupend 

et Valentin ont conjointement la signature 

sociale. Le siège de la sociélé est tixé à la 

Villette, rue de Flandres, 113. La signature 

isolée de l'un des associés n'engage pas la 

société, quand même celle signature serait 

donnée pour un objet social. MM. Dupend et 

Valentin ont déclaré apporter dans la sociélé 

i»loutle maléricl de l'entreprise , composé 

de chevaux, voitures harnais, forges, usten-

siles et autres objets nécessaires ; 2» l'acha-

landage, le droit aux baux et locations qui 

pouvaient exister, et le bénélice de tous les 

marchés qui s'y rattachent; 31 leurs droits à 

la transmission des lignes, et entin générale-

ment tout ce qui se rattache à ladile exploi-

tation et peut en dépendre, il a élé dit que 

les apport réunis étaient d'une valeur de 

300.480 francs, et qu'ils appartenaient à M. 

Dupend pour tso,480 francs, et à M, Valen-

tin pour 120,009 lianes; qu'un mandataire 

serait prépose par les associés à la direction 

générale de l'administration de l'entreprise, 

lequel ne pourrait souscrire aucun billet ou 

ïetlre du change, et pour toutes les mesures 

générales de l'adminislraiion serait tenu de 

prendre l'avis du conseil de surveillance. 

Quant aux marchés à termes, il ne pourrait 

les contracter que sur l'avis du conseil de 

surveillance et le consentement de MM. Du-

pend et Valentin. Entin que la dissolution de 

la sociélé et la mise en liquidation pourrait 

êlre provoquée par un seul des associés, en 

cas de perles de la moilié du capital de 

l'entreprise, constatée parl'un des inventaires 

annuels ou par tout aulredocument. 

Pour extrait, 

DESMANECHES. 

Suivant acle passé devant M« Ancelle, no-

taire à Neuillv, prés Paris, qui en a gardé mi 

nute, en présence de témoins, le 25 janvier 

1811, en suile duquel est écrit ; Enregistré à 

Neuilly, le 4 février 1841 fol. 96 r., c. 5 et 6, 

reçu 5 fr. et 50 cent, de décime, signé : De-

vergie; 

M. Edouard DUCHEMIN, propriétaire, de 

meurantà Paris, avenue deMangny, 7, a for-

mé une sociélé commerciale et en comman-

dite pour la propriété et l'exploitation de fa-

briques de carreanx, briques, poteries et au-

tres articles de terre cuile. 

M. Edouard Duchemin en est le directeur 

gérant responsable pour toute sa durée ; à l'é-

gard des autres associés, ils ne sont que de 

simples commanditaires, engagés seulement 

jusqu'à concurrence du montant de leurs ac-

tions, et ne pourront êlre soumis à aucun ap-

pel de fonds au-delà du montant de leurs ac 

tions, ni à aucun rapport de dividendes tou-

chés. 

La durée de la société est fixée à vingt an-

nées enlières et consécutives à compter du 

20 janvier 184 < pour finirau 20 janvier 1 86 1. 

La dénomination particulière de la société 

est : Exploitation générale des briqueteries 

Duchemin. 

La raison et la signature sociales sont DU-

CHEMIN et C«'. 

La signature sociale appartient à M. 

Edouard Duchemin seul, et elle devra êlre 

employée dans lous les acles de la société à 

peine de nullité. 

Le siège de la société a élé fixé à Paris 

avenue du Maine, impasse du Maine, dans 

l'une des fabriques de la société. 

Le fonds social a été tixé à 400,000 francs 

représentés par : 1° trois cents actions de 

1000 francs chacune ; 2» et deux cents actions 

de 50O francs chacune; le fonds social 

pourra être élevé en raison des développe-

mens et des besoins de la société par une dé-

libération de l'assemblée générale des action-

naires qui déterminera le taux auquel les 

nouvelles actions seront émises. 

Les actions sont au porteur et sont déta-

chées d'un registre à souche, frappées d'un 

timbre sec et signées du directeur gérant. 

Chaque action est indivisible. Les versemens 

du montant des souscriptions sont fails comp-
tant! 

Pour extrait, 

ANCELLE. 

Adjudication définitive, le mercredi [10 fé-

vrier 1841, à l'audience des criées du Tribu 

nal civil de la Seine, 

1» D'un TERRAIN formant l'emplacement 

de l'ancienne salle du Vaudeville, ayant deux 

façades : l'une sur la rue de Chartres, l'autre 

sur la rueSaint-Thomas-du-Louvre, à vendre 

en deux lois. 

Le premier, de la contenance de 255 mètres 

68 centimètres environ, sur la mise à prix de 

110,000 rr.; 

Le deuxième, de la contenance de 357 mè-

tres 60 centimètres, sur la mise à prix de 

155 ,000 fr. 

D'un acte passé devant M» llalditetson col-

lègue, notaires au Puy (Haute-Loire), en 

date du 26 janvier 1 s 4 1 , il appert ce qui suit: 

Aux termes d'un acte sous seing privé, en 

date du 4 juin 1838, passé entre M. Louis 

CHOUVON, ancien négociant, originaire du 

Puy, demeurant au lieu des Estreils, com-

mune de Pollgnac, canton et arrondissement 

du Puy, d'une part; et M. J. R. VEROT, ori-

ginaire du Puy, dont la demeure actuelle est 

inconnue, d'autre part, une sociélé avait élé 

formée, en nom collectif, sous la raison so-

ciale J. B. VÈROT et CHOUVON, pour l'exploi-

tation d'un commerce de soieries et devait 

avoir, comme elle a eu, pour siège Paris, rue 

Neuve-Sl-Eustache, 14, plus tard, cl sans le 

consentement de son associé, M. Vérot avait 

donné à ladile sociélé la raison J. B. VÉROT 

et G", et c'est sous celle dénomination qu'elle 

a existé depuis, AUX lermes dudit acte, la so-

ciété était formée pour une durée de quatre 

années, et a cessé d'exister le 1
er

 janvier 

1841. 

Le sieur Chouvon, ignorant la résidence 

actuelle de son ancien associé, se Irouvedans 

l'impossibilité de faire publier, de concert 

avec lui, la cessation de leur société, el c'est 

pour y suppléer autant qu'il est en son pou-

voirqu'ila faii rédiger I acle notarié dont il 

est parlé plus haut. 

Certifié sincère et véritable, 

aris, 5 février 1841. 

Par procuration, REGMEB. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 

de la Bourse. 

Le 10 février 1841, à midi. 

Consistant en table, lapis, bureau, chaises, 

bigornes, étaux, forges, etc. Au compt. 

Le 15 février 1841, à midi. 

Consistant en cheminée, table, chaises, 

forge soufiet, étaux, elc. Au compt. 

Rue de Vendôme, 11, à PariB. 

Le 1 1 février, à midi. 

Consistant en fauteuils, tables, buffet, chai-

ses, pendule, vases, elc. Au compt. 

Avis divers. 

TIRAGES DU 30 JANVIER 1841. 

Actions à rembourser le 1" avril 1841. 

COMPAGNIE DES QUATRE CANAUX. 

17» lirage. 

Série 17c en entier. . . 500 

— 10e Ko» 129 à 308. 180 

680 Act. et C. de pr. 

CANAL DE BOURGOGNE. 

17» tirage. 

Série 19» Nos 1 à 123. . 123 

— — 468 à 544. . 77 

200 Act. 

CANAL D'ARLES A BOUC. 

25= tirage. 

Série U. N°» 32 à 83. . 52 Act. 

FLANDIN, rue Richelieu, 

i bibliothèque. 

face la 

ÉTUDE DE M« DURMONT, AGRÉÉ, 

Rue Montmartre, 160. 

MM. les actionnaires de la société Leche-

vallieret (>, connu sous le nom de l'Incom-

bustible, sont prévenus qu'en exéculion du 

jngement rendu par le Tribunal de commerce 

CABINET DE M. THIELI.ANT, 

Rue des Deux-Ecus, 5. 

D'uu acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 31 janvier 1841, enregistré à Pa-

ris, le 6 février 1841, par Texier, qui a reçu 

5 francs 50 centimes, entre M. Jean-François 

BÉRN1ER, fabricant joaillier-bijoutier, de-

meurant Paris, rue Bourg-l'Abbé, passage 

Saucéde, 33, 

Et M. Antoine-Alexandre-Joseph LECLERCQ, 

rentier, demeurant à Paris, rue du Chantre, 
n. 26, 

Il appert : 

1° Qu'il est formé une société commer-

ciale en nom colleclif, sous la raison DER-

NIER et C«, pour l'exploilalion d'une maison 

de commerce et fabrication de Joaillerie-bi-

jouterie; 

2» Que la durée de la société est fixée à neuf 

années, a partir du 1" février 1841 ; 

3° Que le siège est établi à Paris, susdite 

rue Bourg-l'Abbé, passage Saucède, 33; 

4» Que chacun des associés aura la signa-

turc sociale; mais qu'ils ne pourront en faire 

usage que dans l'intérêt et pour le compte de 

la société, à peine de nullité des engagemens 

contractés, el de tous dommages intérêts con-

tre celui des associés qui en aurait abusé. 

Pour extrait, 

THUELLANT. 

D'un acte sous seing privé fait double à Pa-

ris, en date du 29 janvier 1 8 41 , enregistré le 

i" février suivant, par Texier, qui a perçu 
les droits ; 

Il appert; 

Que M. Hanri-Louis RICHARD , demeurant 

àParis, rue Richelieu, 110; 

Et M"" Marie POTIER, femme de M. Oscar 

POTIER, demeurant également rue Riche 

lieu, 110, ladile dame séparée de corps et de 

biens d'avec son mari, par jugement du Tri 

bunal de première instance de la Seine du 1: 

mai 1840, enregistré, exécuté et publié au 

Tribunal de commerce de Paris, le 25 juin 

dernier; 

Ont formé entre eux une société pour faire 

le commerce dit de nouveautés, avec atelier 

de couture, pour douze années qui ont com-

mencé le lo
r
 octobre dernier, pour finir a 

pareil jour de l'année 1852. r,-

Le siège de la société est établi rue Riche 

lieu, 110. 

Le fonds social est de 50,000 francs. 

La raison sociale est H. RICHARD et C'. 

M. Richard a seul la signalure sociale de 

laquelle il ne pourra user que pour les besoins 

et affaires de la société. 

L'acte susdalé a élé fail en remplacement 

de celui du 25 novembre dernier, enregistré 

le même jour et déposé au greffe du Tribunal 

de commerce le 2 décembre suivant, lequel 

n'ayant pas été publié conformément à la loi, 

doit être considéré comme nul et non avenu 

H. RICHARD etO. 

ETUDE DE M
e
 AMËDÉE LEFEBVRE, 

avocat agréé, rue fivienne, n. 34. 
D'un acte sous signatures privées fait dou-

ble à Paris, le 29 janvier 1835 ; 

Entre M. Etienne MAUVAIS, alors demeu-

rant rue Bretonvilliers, 2; et M. Adolphe-Al 

phonse LEMONNIER, alors demeurant rue 

Bourbon-Villeneuve, 39, et dûment enregis 

tré le 30 janvier de la même année ; 

Il appert que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés sous la raison so-

ciale LEMONNIER et MAUVAIS, pour l'exploi-

tation du commerce des tissus de laines et au-

tres articles, et dont la durée était fixée à 

cinq années à partir du 1
er

 février 1825, et 

le siège établi a Paris, rue Montmanre, 87, a 

cessé d'exisier à partir du l" février 1841, 

et qu'aux lermes du même acte M. Lemon-

nier, l'un des ex-associés, est chargé de la li-

quidation avec lous les pouvoirs conférés par 

la loi. 

Pour extrait, 

Amédée LEFERVRB. 

Par acte privé en date à Paris du 28 jan-

vier 1841, enregistré à Paris le 30 dudit mois 

de janvier, folio 57, verso, c. 7, par Lever-

dier, aux droits de 7 fr. 70 c , décime com-

pris, 

Ledit acle fait triple entre : 

Aimé HENRAUX fils, négociant, demeurant 

à Paris, rue du Faubourg-Saint-Marlin, 59; 

Pierre-Augusle POTEAU, ancien négociant, 

demeurant à Paris, rue Hauteville, 40, 

Et un commanditaire, 

H a élé établi enlre lesdils sieurs Henraux 

fils et Poteau et ledit commanditaire une so-

ciété pour l'exploitation d'un fonds de com-

merce de quincaillerie , sellerie et armes 

blanches, situé à Paris, rue du Faubourg-St-

Martin, 59. 

La raison sociale est HENRAUX fils et PO-

TEAU. 

Cette société est en nom colleclif à l'égard 

de MM. Henraux fils et Poteau, associés soli-

daires et responsables, et en commandite à 
l'égard de l'autre associé, simple bailleur de 

fonds. 

MM. Henraux (ils et Poteau gèrent en com-

mun la sociélé ; ils ont tous les deux la signa-

ture sociale, donl ils ne peuvent faire usage 

que pour les besoins et affaires de la sociélé. 

Le montant de la commandile mise dans la 

société est de 1 10 ,000 francs. 

Les associés en nom collectif ont le droit de 

rembourser la commandite aux époques et 

sous les conditions stipulées audit écrit; audit 

cas de remboursement ladite société devient 

société en nom collectif simple, et ce fait de-

vra êlre publié. 

Ladite société esl coristiluée pour six an-

nées consécutives commençant du jour de 
l'acte. 

Le décès de l'associé commanditaire ne 

donne pas lieu à la dissolution de la société. 

En cas de décès de l'un des associés en nom 

collectif, l'associé survivant a le droit, soit de 

conserver l'établissement en remboursant aux 

héritiers du décédé la portion leur revenant 

dans les lermes stipulés audit écrit, soit de 

déclarer la sociélé dissoute. 

Pour faire publier ces présentes, lout pou-

voir est donné au porteur. 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris, salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur nERTHEAU, bijoutier, rue Notre-

Dame-de-Nazarelh , 21, le 13 février à 3 

heures (N° 2148 du gr.); 

Du sieur GEFFROY, marchand de vins , 

à Batignolles, le 15 février à 2 heures (N» 
2039 du gr.;; 

Du sieur DUMONT, négociant en horloge-

rie, rue St-Marlin, 56, le 15 février à 3 heu-

res (No 2150 du gr.}; 

Pour assister d l'assemblée dans 
laquelle M . le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'êtres convoques pour les assem-

blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROSSIER, marchand de meubles, 

boulevard des Capucines, 29, le 13 février à 
12 heures (No 1989 du gr.); 

Du sieur RENAULT, négociant, rue Mari-

vaux, 13, le 13 février à 12 heures (N° 2042 

du gr.); 

Du sieur LAINÉ, tailleur, rue Saint-An-

toine, 99, le 13 février à 3 heures (No 1911 
du gr.); 

Du sieur CHRÉTIEN , ancien négociant en 

vins, rue Chevreuse, 3, le 15 février à 11 

heures (No 1992 du gr.) ; 

Du sieur DUPÉRIER, fumiste, rued'Anjou-

Saint-IIonoré, 7, le 15 février à 2 heures-
(N° 1707 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jous, 
liurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Des sieur DELMAS et dame veuve SAINT-

POL, charbonniers, rue Neuve-Chabrol, 10, 

entre les mains de M. Ilellet. rue Ste-Avoie, 

2, syndic de la faillite (No 2076 du gr.); 

Du sieur 1IALLIGNER, tapissier, rueChau-

veau-Lagarde, 4, entre les mains de M. Cla-

very, rue Neuve-des-Pelils-Champs, 66, syn-

dic de la faillite (No 2106 du gr.); 

Du sieur MARCIIAL, peintre en bâtimens, 

passage de l'Industrie, 12, entre les mains de 

MM. Iluet, rue Cadet, l, et Mathias, rue de la 

Grande-Truanderie, 40, syndics de la faillite 

(N° 2120 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, êlre procédé 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU MARDI 9 FEVRIER. 

nix HEURES : O'Donovan, agent de recouvre-

mens.vér.—Lyons, fabr. de bijoux,-clôt. 

MIDI : Guyenot, (A.-C. et C.-L.), anciens as-

sociés fabricans , actuellement ouvriers 

horlogers, conc. 

UNE HEUBE : Bance et Schroth, marchands 

d'estampes, id. — Lefebvre , limonadier , 

de la Seine, le 23 décembre dernier, enre-

gistré et signifié, qui a renvoyé les parlus 

devant MM. Pinard, Marinier et Perlera, ar-

bilres-juges, le Tribunal arbitral s'est cons-

titué le 5 lévrier courant, el s'est ajournée au 

vendredi 26 du même mois, sept heures et de-

mie du soir, dans le cabinet de M. Pinard, 

l'un d'eux, demeurant à Paris, me des 
Beaux-Aris, 8. 

Ils sont en conséquence imités à s'y ren-

dre et à produire auxdits arbitres dans le dé-

lai de dix jours, conformément à la loi, lous 

titres, pièces et mémoires à l'appui de leur dé-

fense, sinon sera fait droit sur.les seules pie» 
ces produites. 

R. DURMONT. 

Les expériences faites publique-
ment à la clinique de M. Lisfranc, 

chirurgien en chef de la Pilié.oni 

prouvé que le Cosmétique du l.r 

BOUCHEBON , esl le seul spécifique 

emplové avec succès contre les 

maladies des cheveux, pour en 

arrêter la chiite, la décoloration, les faire re-

pousser. Flacon . 20 f., l|2 flac. 10 f : bonnet 

ad hoc, 5 fr. Pommape pour la eonservalion 

des cheveux, 8 fr, faubourg Montmartre, 23. 

synd.—Huslachy, md de vins, id.— Caries 

et femme, lui peintre en bât., clôt.—Saint-

llilaire el C , lui ex-géranl des Dames-

Blanches, id.— Renouf, mdde vins-traiteur, 

yér. — Picot jeune, entrepr. de peintures, 

id.—Lagondeix, entrepreneur, rem. à huit. 

TROIS HEURES : Chemin de fer de la Loire, id. 

DÉCËS DU S FÉVRIER. 

M. Grand, rue St-Dominique-d'Enfer, 12. 

— Mlle Triqueneaux, rue de Vaugirard, 36. 

— Mme veuve Richard, rue des Fossés-Saint-

Jacques, 34.—M. Duvivier, hôpital Beaujon. 

—Mlle Pelel, place de la Madeleine, 4.—Mme 

Monsarrus, rue Sl-Honoré, 355. — M. Ber-

thomme, ruede Chaillot, 99.— M. Cissot, rue 

de Monceau, 25.—Mlle Dégehctais, rue d'Ar-

genteuil, 35.— Mme Mainfroy, rue du Faub.-

Saint-Marlin, 70.— M: Delbarre, rue des l'os-

sés-du-Temple, 30.— Mlle llayard, boulevard 

Sl-Denis, 29. —M. Gorju, rue Frépillon, 7. — 

M. Duverdier, rue des Tournelles, 35.— M. 

Anbry, Hôtel-Dieu.— M. Felber, rue de Gre-

nelle, 121. — Mlle Adam, quai des Grands-

Auguslius, 3.— M. Deverduu, rue de l'Ecole-

de-Médecine, 16.— Mlle Guillel , quai des 

Grands-Augustins, 29.—M. Charpy, rue Pa-

vée-St-André, 17. — M. Marlinn, rue Saint-

Jacques, 246. — M. Bouge, rue du relit-Car-

reau, 45. 

Du 6 février. 

MmeGarnier, rue des Ecuries-d'Artois, 30. 

— Mlle Leissegnes, rue de Tivoli , 4. — Mme 

Fillion, rue Basse-du-Remparl, 48.— Unie 

Breton, rue St-Thomas-du-Louvre, 13. —M. 

Viollat, rue desQuinze-Vingls, 1. — M. Lava-

gna, rue de la Paix, 6. — Mme la comtesse 

d'Aval, rue d'Aiijou-Saint-Ilonoré, 45.— Mme 

Liot, rue Pigale, 8.— M. Turner, rue Traver-

sière-Sl-Honoré, 13. — Mme Guillaume, rue 

Saint-Joseph, 17. —M. Lollivier, rue Sainl-

Germain-1 Auxerrois, 70.—Mme veuve Tion-

cin, rue du Faubourg-St-Marlin, 93. — M. I> 

mare, rue du Faubourg-Saint- Denis, 78.— 

Mlle Cazin, rue Saint-Denis, 273. — M. Ko*j 

blanche, rue Sainle-Marguerile, 37. — Mme 

veuve Simon, rue de Fleurus, 19. — M. M'i-

gescas, rue Saint-André-des-Arls, 78. - ff-
Bourdin, rue des Malhurins . 5.—M. Martin, 

rue Censier, i .—M. Savary, rue de la Jlon-

tagne-Sainle-Geneviéve, 80.—Mme Cadol, rue 

Mouffetard, 150.— M. Thomine, ruedu Fau-

bourg-Saint-Jacques, 21.—M. Dugast, rue de 

a Montagne-Sle-Geneviève, 32. 

BOURSE DU 8 FÉVRIER. 

5 o |0 compt.. 

—Fin courant 

3 ojo compt.. 

—Fin courant 

Naples compt. 

—Fin courant 

Banque 3225 — 

Obi. de la V. 1260 — 

Caiss. Laffitte 1055 — 

— Dilo 5145 — 

4 Canaux 1225 — 

Caisse hypoti 755 — 

' |St-Germ.. 

Vers. dr. 

—gauche. 

Rouen 

Orléans... 

1" c. pl. ht. pl. bas 

112 — 112 5 111 60 

112 10 112 10 111 50 

76 35 76 35 75 75 

76 40 76 40 75 80 

101 30 101 40 101 30 

725 — 

435 — 

325 — 

465 — 

482 50 

Romain 

. Id. active 

§• — difi'. ... 

I— pass.. 

. 13 O|0 

| 5 0|0 
a I Banque.. 

Piémont 

Portug. 30)0 

Haïti 

Autriche (L) 

in « 
ni '» 

75 90 

75 90 

101 35 

100 3|S 

24 71» 

6 l|8 

99 — • 

890 -

615 — 

365 — 

BRETON. 

pregistré à Paris, le 

, Reçu un franc dis centinT 

février 1 841 . IMPRIMERIE DE OT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37, 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT , 

le maire du 2« arrondissement. 


